
26 juin 2026 | LES JOURS HEUREUX

Ecrit par Echo du Mardi le 13 avril 2023

https://www.echodumardi.com/autres-annonces-legales-echo-du-mardi/75920/   1/3

LES JOURS HEUREUX

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 26 juin 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 13 avril 2023 sous réserves d’incidents

 

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


26 juin 2026 | LES JOURS HEUREUX

Ecrit par Echo du Mardi le 13 avril 2023

https://www.echodumardi.com/autres-annonces-legales-echo-du-mardi/75920/   2/3

LES JOURS HEUREUX
Société à responsabilité limitée

au capital de 1 000 euros
Siège social : 75 Rond-Point de l’Amitié

84200 CARPENTRAS

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous signature privée en date à CARPENTRAS du 30 mars 2023, il a été constitué
une société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme sociale : Société à responsabilité limitée
Dénomination sociale : LES JOURS HEUREUX
Siège social : 75 Rond-Point de l’Amitié 84200 CARPENTRAS
Objet social :
– La location meublée ;
–  L’acquisition,  la  construction et  la  prise à bail  de tous locaux d’habitation destinés à la location
meublée, en diffus et au sein de maisons de retraite, de commerce, de résidences de tourisme classées ou
non,  de  résidences  hôtelières  ou  para-hôtelières,  et  plus  généralement,  au  sein  d’établissements
d’hébergement locatif assorti ou non de la fourniture de services para-hôteliers, ainsi que l’acquisition de
terrains d’assiettes y afférents ;
– L’acquisition des meubles, équipements et aménagements destinés à garnir les locaux ;
– Leur gestion sous toutes ses formes et en particulier :
*La location par bail, commercial ou non, et plus généralement, la mise à disposition des locaux sous
toutes ses formes, directement ou indirectement ;
*L’activité hôtelière ou para-hôtelière incluant la fourniture de prestations telles que le petit déjeuner, le
nettoyage des locaux, la mise à disposition de linge de maison, l’accueil de la clientèle ;
– Directement ou indirectement, en France ou à l’Etranger, pour son compte ou pour le compte de tiers,
soit seule, soit avec des tiers, par voie de création de sociétés nouvelles, d’apport, de commandite, de
souscription, d’achat de titres ou droits sociaux, de fusion, d’alliance, de société en participation ou de
prise ou de dation en location ou en gérance de tous biens ou droits, ou autrement ;
– Et généralement, toutes opérations pouvant se rattacher à l’objet social ;
– Et plus généralement, toutes démarches et actes nécessaires pour la réalisation de l’objet ci-avant
exposé, sans que ceux-ci n’en constituent une extension ou une modification.
Elle pourra prendre à bail avec ou sans promesse de vente et acquérir par voie d’apport ou autrement,
tout ou partie des biens mobiliers ou immobiliers, actifs ou passifs dépendant des sociétés ou entreprises
dont les activités seraient similaires à la sienne. Elle pourra faire toutes ces opérations soit seule, soit en
participation sous quelque forme que ce soit.
Durée de la Société : 99 ans à compter de la date de l’immatriculation de la Société au RCS
Capital social : 1 000 euros
Gérance : Madame Marie-Jeanne Henriette BALLAND épouse GIROUD, demeurant 6 Rue de l’Hôpital
38450 VIF,
Immatriculation de la Société au Registre du commerce et des sociétés de AVIGNON.
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Pour avis
La Gérance
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